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Sa tâche sera précisément de trouver le compromis attendu. Si elle réussit, le
projet gouvernemental, ainsi modifié, pourra être soumis au Bundestag et la
loi aura naturellement toutes les chances de voir le jour.

Mais Je Bundestag actuel voit son mandat expirer bientôt et les élections
qui le renouvelleront auront lieu en 1953. A qui donc appartiendra la décision
Est-il téméraire de supposer que d'un côté comme de l'autre l'on espère beaucoup

des prochaines élections fédérales et que l'on se montre peu enclin aujourd'hui

à faire activer les choses, puisque l'enjeu est d'une importance si grande
Il est malaisé de donner une réponse avant de connaître les résultats

qu'obtiendra la nouvelle commission paritaire, tant que le compromis qui
ralliera une majorité au sein du Bundestag n'a pas été trouvé.

Nuremberg, juin 1952.

LAUSANNE, rue Centrale 7

VEVEY, rue du Simplon 34

RENENS, rue de Lausanne 21

LA CAISSE D'EPARGNE ET DE CREDIT
Celle qui collaborera avec vous dans toutes vos entreprises


	...

